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1. A ses 62L!-eme et 625eme seances, 1a CinquH~me Commission a .examine les rapports 

du Secretaire general (A/C.5/711) et du Comite consultatif pour les· questions 

administratives et budgetaires (A/3721) concernant le classement de Geneve dans 

le bareme des ajustements (indcmnites de peste ou deductions). 

2. A sa .onzieme session, l'Assemblee generale avait notamment decide (reso­

lutions .1095 A (XI) et 1095 B (XI)) : 

a) D'adopter le systeme des ajustements (indemnites de peste ou deductions) 

que le Comite d'etude du regime des traiteroents avait, en 1956, recomroande 

de substituer au systeme des taux differentiels et des indemnites de 

cherte de vie;. 

b) De ranger New-York dans la classe 5 de ce systeme; 

c) De recommander aux institutions specialisees que, avec ei'fet au 

ler. janvier 1957, Geneve soit rangee dans la classe 1 de ce systeme; 

d) De demander au Secretaire general que, dans le cas des fonctionnaires 

de l'Organisation en peste dans la region du siege d'une institution 

specialisee qui a adopte le systeroe d'indemnites de peste, l'indemnite 

de peste soit celle de la classe fixee pour cette region par l'insti­

tution specialisee en question. 
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3. Aux fins du systeme d'indemnites de peste, Geneve serait rangee dans la 

classe 2 lorsque la moyenne de l'indice local du coOt de la vie atteindrait ou 

depasserait 105 pendant neuf mois (Geneve, janvier 1956 : 100). Bien que 

l'indice de Geneve n'ait pas encore atteint 105, l'Assemblee mondia1e'de la Sante 

(en mai 1957) et 1e Conseil d 1administration de l 10rganisation internationale du 

Travail (en juin 1957) 

a) Ont approuve pour Geneve l'indemnite de peste de la c1asse 2 a partir 

du ler juin 1957; 

b) Ont retenu le ier janvier 1957 comme date de reference a partir de 

1aquelle les variations futures du cout de 1a vie seraient ca1culees; en 

d'autres termes, on a considere .que Geneve avait atteint 1'indice 105 

au 1er janvier 1957. 

4. Dans son rapport, le Secretaire general a expose les principaux arguments 

avances, tant a l'Assembl~e mondiale de la Sante qutau Conseil dtadministration de 

l 10IT, par ceu:c qui etaient d'avis de changer 1e classement de Geneve; voici, 

brievement, ces arguments : 

a) L'indice du cout de la vie avait augmente de 3,4 pour 100 en 1956; 

b) Lorsqu 1e1le avait decide, en fevrier 1957, de ranger New-York dans la 

classe 5 avec effet au 1er janvier 1957, l'Assemblee generale des 

Nations Unies avait tenu compte notamment de ce que 1'indice du cout de 

1a vie, dans la region new-yorkaise, avait augmente d•environ 3 pour 100 

depuis le ler janvier 1956; 

c) La proposition tendant a reporter la date de base du bareme des 

traitements au 1er janvier 1956 avait amene a negliger une augmentation 

de plus de 2 pour 100 dont il aurait fa1lu tenir compte u1terieurement 

pour un ajustement des traitements verses a Geneve; 

d) Lorsqu 1elle avait range New-York dans la classe 5, 1'Assemblee generale 

avait fait intervenir un autre element dtappreciation en reconnaissant 

que 1 1on ne pouvait se fier entierement aux statistiques du coOt de 

la vie; 
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e) Il nretait que justice que les considerations qui avaient joue, avec 

1 'approbation de l'Asse.mblee generale, en faveur du personnel en poste 

a Nei<-York jouent egalement dans le cas d 1autres lieux d 1affectation; 

cela permettrait de retablir un juste equilibre touchant 1 1application 

du systeme des ajustements, et de preserver le regime commun des 

traitements et indemnites. 

5. Le.Secretaire general_a declare dans son rapport que, etant donne les decisions 

prises par 1 1Assemblee mondiale de la Sante et par le Conseil d•administration de 

1 10IT, et eu egard a la decision de l'Assemblee generale visee a 1 1alinea 2 d) 

ci-dessus, il se sentait tenu, par souci d'equite et afin de preserver le regime 

commun, de recommender que lesdispositions en matiere de traitements et d 1indemnites 

approuvees pour les fonctionnaires de l'OMS et de l'OIT en peste a Geneve soient 

egalement appliquees aux fonctionnaires de l'ONU en poste dans cette ville. Quant 

a la question de la date d 1application, le Secretaire general, tout en reconnaissant 

que l'on pouvait faire valoir des arguments pour et centre le passage dans la 

classe 2 retroactivement au ler juin 1957, a estime que des arguments tres forts 

militaient en faveur d'une complete egalite de traitement pour les fonctionnaires 

internationaux de 1 10NU et des institutions specialisees qui sent en poste dans un 

m@me lieu d'affectation. 

6. Le Comite consultatif a declare qu'il lui etait difficile de reconnaitre la 

validite des arguments invoques par l'OIT et l'OMS pour justifier le fait qu•elles 

n 1avaient pas suivi le syst~me d'ajustements propose par le Comite d 1etude et 

adopte par l 1Assemblee generale. Les ajustements etaient initialement determines 

en comparant toutes les villes avec la base : Geneve, au ler janvier 1956. Cette 

comparaison initiale faisait intervenir une large part d'appreciation aussi bien 

que des elements statistiques; elle pouvait etre faite pour n'importe quelle ville 

par rapport a Geneve, mais ne devait manifestement pas etre faite pour Geneve 

puisque Geneve jouait le role _de point de repere pour tous les calculs. En conse­

quence, le Comite consultatif a estime que les modifications de l'ajustement de 

Geneve ne devraient etre fondees que sur les variations periodiques de l'indi~e 

local du cout de la vie par rapport a la date de reference (janvier 1956). Etant 

parvenu a cette conclusion, le Comite consultatif n'a pas pu s•associer ala 
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recommandation du Secretaire general et il a estime, au contraire, que janvier 

1956 devait rester la date de reference pour le calcul des fluctuations du cout 

de la vie a Geneve et que l 1indemnite de paste prevue pour la classe 2 devrait 

etre accordee au personnel de l 10NU en paste a Geneve lorsque la hausse moyenne 

de 1 1indice aurait ete de 5 points pendant neuf mois. 

7. Le Comite consultatif a cependant constate que l•indice du cout de la vie a 

Geneve avait atteint 105 en aout et s 1etait maintenu ace niveau au cours du mois 

de septembre e~ il a declare que l'Assemblee generale pouvait estimer que les 

mesures prises par 1 10IT et l'O~B avaient cree une situation exceptionnelle qui 

pouvait appeler une solution speciale. Si tel devait etre 1 1avis de l'Assemblee 

generale; le Comite consultatif ne s 1opposerait pas ace que l'on renonce a exiger 

la moyenne de neuf mois et a ce que le personnel de 1 10NU en paste a Geneve 

re~oive .l'indewnite prevue pour la classe 2 a compter du ler aout 1957. Le 

Comite consultatif a en outre exprir,Je l'espoilcc que l'OIT et l 10MS decideraient, 

apres nouvel e:mmen; de maintenir le ler janvier 1956 comme date de reference pour 

le calcul des fluctuations du cout de la vie en ce qui concerne leurs 

fonctionnai~es a Geneve. 

8. Au cours des debats ala Cinquieme Commission, on a deplore que l 1Assemblee 

mondiale de la Sante et le Conseil d 1administration de l'OIT aient pris des 

decisions qui. pour uncertain nombre de delegations; risqu~ient de compromettre 

le regime commun lles traitements et indemnites applicable au personnel de l•OHU 

et des institutions specialisees, regime adopte tout re2emment, apres avoir ete 

soigneusement EHabore par le Comi te d 'etude et examine en detail par la Cinquiei.11e 

Commission. Une grave question de coordination se posait, tant a l'echelon 

national - entre les delec;ations a 1 10NU et les d<Hegations aupres des institutions 

specialisees - que sur le plan administratif. En consequence, on a souligne que 

les representants des gouvernements qui prennent part au debat sur ces questions 

dans les div2:cses organisations de la famille des Nations Unies devraient adopter 

une attitude uniforme. ·un certain nombre de dE:Uegations ont estime que la 

situation devant laquelle se trouve aujourd 1hui l 1Assemblee generale n 'e~~isterai t 

peut-etre pas si_. a sa onzieme session, l'Ascemblee avait decide, conformement a 
la recommandation du Comite d 1 etude de ranger New-Yorl~ dans la classe 4 et non 

pas dans la classe 5. 
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9. La validite des arguments avances par l'Assemblee mondiale de la Sante et le 

Conseil d'administration de l'OIT pour justifier leur decision a ete contestee, 

et les observations du Comite consultatif a cet egard ont ete approuvees. On 

srest demande si, dans ces circonstances, l•OJIIU devait, elle, accepter de deroger 

aux conditions regissant le chan~ement de classe aux fins des indeulnites de poste. 

Toutefois, en vue d 1assurer un traitement equitable au personnel de 1 10NU en poste 

a Geneve et de maintenir le regime commun, cette mesure est apparue inevitable. 

En ce ~ui con~erne la date a partir de laquelle les fonctionnaires de 1 10NU 

devraient recevoir l'indemnite de poste prevue pour la classe 2, uncertain 

nombre de delecations se sont declarees pretes etant donne que l'indice de cout 

de la vie a Geneve avait atteint 105 en aout 1957, a renoncer a exiger la moyenne 

de neuf mois et a accepter que Geneve soit rangee dans la classe 2 a partir du 

ler aout 1957. Cependant, d 1autres delegations ont estime qu 1il y avait lieu, 

puisque l•on invoquait des raisons d 1equite pour justifier l'acceptation de 

la classe 2, de faire beneficier les fonctionnaires de l 10NU d 1une equite 

complete et de leur accorder l•indemnite a partir de la llieme date que les 

fonctionnaires de 1 10IT et de 1 10MS, ctest-a-dire a partir du ler juin 1957. 

10. La Commission a egalement examine une autre decision de 1 'Assernblee mondiale 

de la Sante et du Conseil d'administration de 1 10IT fixant au ler janvier 1957 

la date de re1erence pour le calcul des fluctuations futures du cout de la vie. 

La recommandation du Comite consultatif tendant a ce que cette date de reference 

soit maintenue au ler janvier 1956 (100) a beneficie de l 1appui general. On a 

egalement exprime l 12spoi:c que les institutions interessees tiendraient comp·i.:;e de 

la suggestion du Comite consultatif et decideraient, apres un nouvel examen, de 

maintenir la date du ler janvier 1956, mais certaines delegations se sont demande 

S 1 il etai t Vl'aiment SOUhai table d 1adresser Une in Vi tat ion fornelle en ce sens a 
ces institutions. 

ll. Votant sur les diverses questions considerees, la Cinquieme Commission a pris 

les decisions suivantes; elle a : 

a) Approvve par 42 voL:: contre 11, avec 6 abstentions, la classe 2 pour les 

fonctionnaires de l•ONU en postea Geneve; 
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b) Rejete par 29 voix contre 7, avec 27 abstentions, une proposition du 

representant d'Israel tendant a ranger Geneve dans la classe 2 avec 

effet du ler juin 1957; 
c) Approuve par 39 voix contre 9, avec 15 abstentions, la date du 

ler aout 1957 comme date a partir de laquelle la classe 2 serait 

appliquee aux fonctionnaires de l'ONU en paste a Geneve; 

d) Ap:prouve par 62 voix contre zero, avec .3 abstentions, la recommandation 

du Comite consultatif tendant a maintenir le ler janvier 1956 comme date 

de 1·eference pour le calcul des fluctuations du cout de la vie a Geneve. 
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{Note : le projet de resolution ci-apres est soumis l\ 
la Cinquieme Commission pour exameE7 

BA.REME DES AJUSTE111ENTS ( INDEMNITES DE POSTE OU DEDUCTIONG) : CIASSEMENT 
DE L 10FFICE DE L 'ORGANISATION DES NATIONS UlifiES A GENEVE 

L 1Asoep~~~~e geneiale, 

Rappela12! sa resolution 1095 (XI) relative au regime des traitements 

inderani tes et p:L·estations en vigueur a l 10rganisation des Nations Unies J 

A;yant e::amine les rapports du Secretaire generalY et du Comi te consul tatif 

pour les q;-~c~o~~ acll-::linistratives et budgetairesY sur la question du classement. 

de Geneve am: .!:'ins du bareme des ajustements ( indemni tes de paste ou deductions) , 

etabli en application de ladite resolution, 

Natant 1a decision prise par l 1Assemblee mondiale de la Sante et par le 

Conseil d 1administration de l 10r3anisation internationale du Travail de ranger dans 

la classe 2 c.lu bareme des ajustements le personnel de ces institutions en peste a 
Geneve. 

Se declarant de nouveau persuadee que des normes analogues en matiere de 

traitements et de prestations connexes doivent etre appliquees} en regle generale, 

aux fane cio;.maires de 1 'Organisation des Nations Unies et des institutions 

specialioees qui sont en paste dans les memes villes, 

1. Decide de ranger dans la classe 2 du bareme des ajustemento, avec effet 

au ler aout 1957
1 

les fonctionnaires de l 10rganisation des Nations Unies en paste 

a Geneve; 

2 • Decide de maintenir la date du ler janvier 1956 COllllile date de reference 

servant a calculer les variations du cout de la vie a Geneve pour le classement 

des fon~tionnai~es de 1 10rcanisation des Nations Unies a~: fins du systeme 

d 1ajustemen·l;s; 

3. Hecclili.uande que l'Ort:;aniaation internationale du T1·avail et l'Organisation 

mondiale de la Sante envisa;:,:ent de nouveau de considerer la date du ler janvier 1956 

comme date de reference servant a calculer desormais les variations du cout de la 

vie a Gcneve pour le classement des :fonctionnaires de ces institutions aux fins 

du systeme d 1ajustements. 

1:} A/C.5/711. 
g) A/3721. 


